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Toulouse,  le 23 février  2026

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP104-2026

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assaimssement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  de Réseau31  et notamment  l'article  13-2  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  A3-16  de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  la nécessité  de procéder  à la signature  des conventions  d'autorisation  d'utilisation  des

installations  de traitement  pour  les sous-produits  de l'assainissement  pour  l'année  2026;

décide

Article  unique  : de signer  la convention  d'autorisation  d'utilisation  des installations  de traitement  pour

les sous-produits  de l'assainissement  de la station  d'épuration  de ViIIefranche-de-Lauragais  pour  l'année

2026  avec  Monsieur  NEROCAN  agissant  en qualité  de gérant  pour  le compte  de la société  SARL NEROCAN

VIDANGE,  domiciliée  20 chemin  de la Camave  31290  ViIIefranche-de-Lauragais.

Annexe(s).'  conventron  2026

Sébastien  VINCINI

Président
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Convention  d'autorisation  d'utilisation  des  installations  de

traitement  pour  les  sous-produits  de  l'assainissement

ENTRE

daune part,

Réseau31,  représenté  par  SOn Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  et désigné  dans Ce qui  suit  paï

Réseau3  'l

et

d'autre  part,

MonsïeurThierry  NEROCAN  agissant  en qualité  de gérant  püur  le compte  de la société  SARL NEROCAN

VIDANGE,  domiciliée  20 chemin  de la Camave  à 31290  VILLEFRANCHE  DE UllRAGAIS,  iïscrite  au

registre  des métiers  süus le numéïo  415'195445  et titulaire,  au titre  de l'arrëté  du 7 septembre  2009,  de

l'agrément  délivré  par  M. Ie Préfet  de la Haute-Garünne  le 05 mars  ;!)21  et désigné  dans  ce qui  suit  paï

laEntreprise.

Il a été exposé  ce qui  suit

Réseau31,  créé par  arrMé  préfectoïal  du 23 décembre  201C1 exerce, püur  les collectivités  lui ayant

transféré  leurs  compétences,  dans  le domaïne  de l'assainissement  collectif,  les compétences  suivantes  :

- B.'I : Collecte  des eaux  usées

- B.2 : Transpork  des eaux  usées

- B.3 : Traitement  des eaux  usées

Dans le cadïe  de ce transfer(  de compétence,  Résaau31  gère  des statiüns  daépuration  cûnçues  pour

accueilliï  et traiter  des  sous-produits  de l'assainissement  dans le cadre du plan départemental

d'élimination  des  déchets.

LaEntreprise  est  titulaire  de l'agrément  préfedüral.  joint  en annexe  de la présente  convention,  délivré  au

titre  de l'arrêté  du 7 septembre  2C1[)9 définissatit  les modalités  d'agrément  des personnes  réalisant  les

vidanges  et prenant  en charge  le transport  et l'élimination  des matières  extrsites  des installatiûns

d'assainissement  non  collectif.  I'Entïeprise  a sollicité  l'autorisatiûn  d'utiliser  les installations  de Réseau3  ï

prévues  à cet effet  en vue du traitement  ces matières.

Ceci entendu,  il a été cünvenu  et amêté  ce qui  suit  '

Conven[Lon d'üulorlsabon d'uïllïsatlon des instüflaiions de ïm«emem pourles sous-pïodults de l'assainissement-Année soœ5
SkoUon d'épura[lon de Villefranthe de Lüuïagüls - NEROCAN ïhdwge %ge  s

Article  s - Q!!!!

La présente  conventiori  a pour  übjet  d'autûriseï  l'Entrepïise  à utiliser  les installatiûns  de Réseau3  ï en

vue du traitement  des sous-prûduits  de l'assainissement.

Artide  2  - sïAnoN  0aËPuMÏlON  CI)NCËRNËE

L'Entreprise  est autûrisée  à utiliser  les installations  de dépûtage  de la statiün  d'épuratiûn  de Villefranche

ds Lauragais  en vue du traitement  des sous-pïoduits  de l'assainissement  collectés  par  ses soins  dans  le

cadre  de stiti  agrément  préfectoïal.

Artide  :i-  CCINDITIONS DE Iaum«isii'nox

L'Entreprise  s'engage  à respecter  les documents  suivants,  dont  un exemplaire  est joint  en annexe  de la

pïésente  convention  et dont  elle recûnnaît  avoiï  pris cûnnaissance  :

les cûnditiüns  généïales  d'acceptatiün  des sous-produits  de  l'assainissement  en station

d'éputation  ;

les müdalités  particulières  applicables  aux opératiüns  de dépotage  dans  les équipements  de la

station  d'épuration  de Villefranche  de Lauïagais.

L'Entreprise  s'engage  à respeder  l'ensemble  des textes  réglementaires  attachés  à son activité  et plus

parficulièrement  l'amêté  du 7 septembïe  2ü09.

Article  z, - Quîwîm  MAXIMALË ouïûnrsti

Réseau3î  s'engage  à téservey  pouï  la duïée  dela  présente  autürisation,  pûurles  besûins  de l'Entreprise:

- un vûlume  annuel  de 1 î86  m'  de matières  de vidange

- unvûlumeannuelde  'l10m'degraisses

Artide  5 - CAM10N5 AU otus«

L'Entrepïise  est autorisée  à dépoter  des sous-prûduits  dti  l'assainissement  dans les installations  de

Réseau3î  avec les camions  immatïiculés.

- EF 586 JE

- DB i49  AF

En cas de changement  de cette liste de camions,  l'Entreprise  en infoïmera  Réseau31 qui fournira

gïatuitement  à laEntreprise  un dispositif  d'accès  aux équipements  de mesuïe  des quantités  décïites  dans

les modalités  particulières  jointes  en annexe.  La mise  à 3our de la liste ci-dessûus  sera effectuée IOïS du
ïenouvellement  de l'autorisation.

Article  6 - Dîït  tltpu-  DUREE

La pïésente  convention  est conclue  à compter  de sa notification  à l'Entreprise  pour  une durée  allant

jusqu'au  31 décembre  de l'année  2026.

ConvenUon  daoukonWron d'ublïsûkbn  des rnsWla[lons de tmIlemen[pourIeswusproduLks de Ibswnlssemenk-Année ztti5
Station rPèpumklon de Vïllefranche de Lauragais - NËROCAN Wdange I%y  2
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Article  7 - 

La présente  convention  püurra  être  résiliée  par Réseau31 dans  les cas suivants.

en cas  dainobservation  des  conditions  générales  d'acceptation  des  sous-produits  de

l'assainissement  en station  d'épuratiün,  des modalités  particulières  applicables  aux ûpérations

de dépûtage  dans  les équipements  de la station  d'épuration.

en cas de non  paiement  des sommes  dues  au titre  de l'exécutiûn  de la présente  convention

en cas de retrait  de l'agrément  préfedoral  de l'Entreprise  au titre  de l'arnAté du 7 septembre

20C19.

Dans tüus  les cas, la résiliation  sera automatique  et ne seïa précédée  tTaucune  mise  en demeure.

Püur  l'Entreprise

Ïhierry  NEROCAN

Gérant

Sociàté  au cspital  de 9 55ü €
20 Chemin  de la  18

.31290V1  RAGAIS
. 6688

RCS TLSE - :  - 415 !  a gü28
a 95445

Pûur  Réseau3  1

Sébastien  VINCINI

Pïésident

Cünvenbon  dbukonwUûn daumsafion des InnülMïons de itaitementpout les sous prodults de Pæwwssemem-Année yo>5
Staiion dÎpumbon de Vïllefmnrhe de Loumgais  NEROCAN'Adünge I%ge 3

calmettes.m
Machine à écrire
10/03/2026


